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Regeste

CAS DE SÉQUESTRE, DOMICILE EN SUISSE, DOMICILE À L'ÉTRANGER,
PREUVE FACILITÉE, DROIT D'ÊTRE ENTENDU | 271 al. 1 ch. 4 LP, 53 CPC (CH)

Erwägungen

E. 1
LP" (art. 271 al. 1 ch. 4 LP). Il incombe au créancier qui invoque ce dernier cas de séquestre
de rendre vraisemblable que sa créance, qui ne doit pas être garantie par gage, existe et est
exigible, que son prétendu débiteur n’habite pas en Suisse, qu’il fonde sa prétention sur un
titre de mainlevée provisoire ou, à défaut, que sa créance a un lien suffisant avec la Suisse et
qu’il n’y a pas d’autre cas de séquestre, respectivement qu’il n’en invoque aucun autre, et
qu'il existe des droits patrimoniaux saisissables localisés dans le ressort judiciaire du juge
du séquestre, dont le prétendu débiteur est le titulaire apparent (Gilliéron, Commentaire de
la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite, n. 54 ad art. 271 LP). c) Le cas de
séquestre de l'art. 271 al. 1 ch. 4 LP concerne les situations où le débiteur, quelle que soit sa
nationalité, n'a pas de domicile en Suisse tout en y détenant des biens. La notion "d’habiter
en Suisse" se définit en rapport avec l’existence d’un for de poursuite ordinaire en Suisse
(art. 46 LP), réel et effectif, de sorte que, pour que le cas de séquestre en question soit
réalisé, il ne doit pas y avoir en Suisse de for ordinaire de poursuite (Gilliéron, op. cit., n. 56
ad art. 271 LP), inclus les fors des art. 50 à 52 LP (Schüpbach, Commentaire romand de la
LP, n. 10 ad art. 46 LP; Stoffel/Chabloz, ibid., n. 64 ad art. 271 LP). Le Tribunal fédéral n’a
pas formellement tranché la question de savoir si le "domicile" au sens de l’art. 271 al. 1 ch.
4 LP est défini par l’art. 23 al. 1 CC [Code civil; RS 210] ou par l’art. 20 al. 1 let. a LDIP
[loi fédérale sur la droit international privé; RS 291], comme le préconisent deux auteurs
précités (Stoffel/Chabloz, op. cit., n. 65 ad art. 271 LP). La notion de domicile est de toute
manière la même quelle que soit la norme considérée (TF 5P.291/2004 du 22 septembre
2004, c. 4.1; CPF, 15 avril 2010/166). Une personne physique a son domicile au lieu ou
dans l'Etat dans lequel elle réside avec l'intention de s'y établir, ce qui suppose qu'elle fasse
du lieu en question le centre de ses intérêts personnels et professionnels. Cette définition du
domicile comporte deux éléments: l'un objectif, la présence physique en un lieu donné;
l'autre subjectif, l'intention d'y demeurer durablement. L'élément objectif n'implique pas
nécessairement que le séjour ait déjà duré un certain temps; si la condition subjective est
remplie par ailleurs, la constitution d'un domicile peut se produire dès l'arrivée dans un
nouveau pays de séjour. Aussi, pour déterminer si une personne réside en un lieu donné
avec l'intention de s'y établir - en d'autres termes, pour déterminer si elle s'y est créé un
domicile - ce n'est pas seulement la durée de son séjour à cet endroit qui est décisive, mais
aussi la perspective d'une telle durée. Cependant, l'intention d'une personne de s'établir
durablement en un lieu déterminé ne doit pas être examinée de façon subjective, au regard



de sa volonté interne, mais à la lumière des circonstances objectives, reconnaissables pour
les tiers, permettant de conclure à l'existence d'une telle intention (TF 5A_432/2009 du 23
décembre 2009, c. 5.2.1; ATF 127 V 237 c. 1; CPF, 15 avril 2010/166; CPF, 27 mai
2014/192). L'absence de domicile en Suisse de l’art. 271 al. 1 ch. 4 LP implique un
domicile à l'étranger. Dans l'hypothèse où on ignore où est domicilié le débiteur, c'est le cas
de séquestre de l'art. 271 al. 1 ch. 1 LP qui doit être invoqué par le créancier. Le cas de l'art.
271 al. 1 ch. 4 LP doit être invoqué lorsque l'on sait que le débiteur habite l'étranger et ce
domicile à l'étranger doit être rendu vraisemblable (CPF, 26 janvier 2012/90). Le moment
décisif pour fixer le domicile est celui du dépôt de la requête de séquestre (TF 5A_870/2010
du 15 mars 2011, c. 3.1 et les réf citées). La fiction du maintien de l’ancien domicile tant
qu’un nouveau domicile n’est pas créé (art. 24 al. 2 CC) n’est pas applicable en matière de
LP (ATF 119 III 51, JT 1996 II 35; ATF 119 III 54, JT 1995 I 18; CPF, 26 janvier 2012/90
précité). C’est au requérant qu’il appartient de rendre vraisemblable l'absence de domicile
en Suisse du débiteur et le domicile à l’étranger de celui-ci. Le fait que le débiteur soit
atteignable en un lieu ne signifie pas qu’il y est domicilié, ni le refus de l’office de donner
suite à une réquisition pour le motif que débiteur n'est pas atteignable en un lieu, que ce
dernier n'y soit pas domicilié (Schüpbach, op. cit., n. 12 ad art. 46 LP). d) En l’espèce – en
relation avec l’absence de domicile en Suisse de la prétendue débitrice – le recourant a
produit en première instance une déclaration de domicile de la Commune de [...], un avis de
rejet d’une réquisition de poursuite au for de [...], pour le motif que la débitrice n’y habite
plus, et une lettre de l’Office des poursuites du district de Nyon indiquant que, selon les
constatations de l’agent notificateur et d'un huissier de l’office, la débitrice ne réside plus à
[...], la maison dont elle est propriétaire étant inoccupée. Le premier juge n’a pas tenu
compte de ces deux derniers documents, considérant implicitement qu’ils n’étaient pas
propres à rendre vraisemblable l’absence de domicile en Suisse de l’intéressée et son
domicile à l'étranger. En effet, ces deux pièces ne font que confirmer le refus de l’office de
donner suite à une réquisition de poursuite. Simultanément, il est établi que l’intéressée est
toujours inscrite au Contrôle des habitants de la commune de [...], circonstance qui, à
l’inverse, n’est pas suffisante à elle seule pour établir un domicile. Quant à l’extrait du
registre du commerce produit en deuxième instance, dont on a vu qu'il peut être tenu
compte d'office (cf. supra consid. Ib), s’il indique que M.________ n’est plus inscrite en
qualité d’organe de quatre sociétés dans lesquelles elle était active, il atteste qu’elle est
encore inscrite comme présidente du conseil d’administration avec signature individuelle
d'une fondation à [...]. Dans ces circonstances, il est en effet douteux d’admettre que les
deux pièces mentionnées plus haut suffisent, compte tenu des autres pièces produites par la
recourante en première instance, à rendre vraisemblable que l’intimée n’habite plus en
Suisse, mais  à l'étranger. La question peut cependant demeurer indécise, car le prononcé
attaqué doit de toute manière être annulé pour un autre motif. III. a) L’art. 53 CPC consacre
le droit des parties d’être entendues, qui est une garantie constitutionnelle (art. 29 al. 2 Cst.
[Constitution fédérale; RS 101]). Le droit d’être entendu comprend le droit d’être informé et
de s’exprimer sur les éléments de la procédure. Ce droit de s’exprimer a une portée
générale : il doit permettre à la partie de se prononcer sur tous les éléments en cause (Haldy,
in Bohnet et al. (éd.), Code de procédure civile commenté, n. 6 ad art. 53 CPC). Le droit
d’être entendu oblige en particulier l’autorité, lorsqu’elle envisage de prendre en compte
dans sa décision de nouveaux arguments, d’interpeller les parties à ce sujet (ATF 130 III 35;
Haldy, op. cit., n. 7 ad art. 53 CPC). Il comprend aussi le droit de consulter le dossier (art.
53 al. 2 CPC). Le droit d’être entendu est de nature formelle. Sa violation entraîne en



principe l’annulation de la décision, sans égard à la question de savoir si son respect aurait
conduit à une solution différente. Cette règle rigoureuse connaît toutefois des exceptions
lorsque le vice peut être réparé par l’autorité de recours qui dispose du même pouvoir de
cognition que l’autorité de première instance ou lorsque l’informalité n’est pas de nature à
influer sur le jugement (Haldy, op. cit., n. 20 ad art. 53 CPC et les références citées). b) En
l’espèce premier juge a rejeté la requête de séquestre en se fondant sur la déclaration du
Contrôle des habitants de [...] produite par la recourante et sur une "correspondance
officielle reçue par la partie intimée de l’établissement scolaire de [...] en novembre 2014",
qui avait été produite dans une autre procédure divisant les mêmes parties. Ce faisant, le
juge a violé le droit d’être entendue de la recourante. Il ne pouvait en effet fonder sa
décision sur une pièce qu’il a tirée d’un autre dossier, sans en informer au préalable la
recourante et sans lui fixer un délai pour s’exprimer le cas échéant sur cette pièce. Peu
importe que la recourante ait pu avoir connaissance de la pièce en cause dans le cadre d'une
autre procédure. Ce vice est irréparable. La recourante tente bien dans son recours de
s’exprimer sur le contenu de cette lettre et d’en contester la portée. Ses arguments ne
peuvent toutefois être appréciés dès lors que la lettre en question ne figure pas au dossier et
que la recourante – conformément à l’art. 326 al. 1 CPC – ne pouvait produire en deuxième
instance ni cette lettre ni d'autres pièces nouvelles susceptibles d'en infirmer le contenu ou
la portée. Cela étant, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer la cause au
premier juge afin qu’il adresse une copie de la pièce en question à la recourante en lui fixant
un délai pour s’exprimer à son sujet et, le cas échéant, produire des pièces de nature à en
infirmer le contenu ou la portée, avant de statuer à nouveau. IV. Les frais judiciaires de
deuxième instance, arrêtés à 405 fr., sont laissés à la charge de l’Etat (art. 107 al. 2 CPC).
L'avance de frais du même montant effectuée par la recourante doit par conséquent lui être
restituée. La procédure n’étant pas contradictoire, il n’y a pas lieu à l’allocation de dépens.
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